
Club rules 
 
Membership 
 
MWTC offers coaching, clinics for all ages, round 
robin play, tournaments and social events 
throughout the season on four outdoor Har-Tru 
clay courts. Club memberships may be purchased 
at 
https://www.amilia.com/store/en/mwtc/shop/m
emberships? 
 
Court reservations 
 
Members may reserve a court via the official 
BalleJaune reservation site: 
https://openresa.com/club/MWTC 
 
The reservation site allows members to sign in 
and pay online for guests. The guest fee is $15.00 
per hour. A guest may play at MWTC a maximum 
of three times per season. 
 
All court reservations are for one hour and may 
include single and doubles tennis.  
 
Dress code 
 

• Only tennis clay court shoes are permitted on 
MWTC courts; shoes with soles that will mark 
or damage the clay courts are not permitted. 
Footwear with heels, bars, high-ribbed soles, 
coarse treads, and so on also are not 
permitted. 

 

• Only appropriate tennis attire is permitted. 
 
Refund policy 
 
The club does not offer refunds for fees paid for 
membership(s), clinics, camps or other club-
sanctioned activities. 
 
Communications 
 
MWTC communicates with its members by email 
or through the club website only. 

Règlement du club 
 
Inscription 
 
Le CTMO offre des entraînements, des stages pour tous les 
âges, des matchs à la ronde, des tournois et des 
événements sociaux tout au long de la saison sur quatre 
courts extérieurs en terre battue Har-Tru. Les inscriptions 
se font sur 
https://www.amilia.com/store/en/mwtc/shop/membershi
ps 
 
Réservation des terrains 
 
Les membres peuvent réserver un terrain via le site de 
réservation officiel BalleJaune : 
https://openresa.com/club/MWTC  
 
Le site de réservation permet aux membres de s'inscrire et 
de payer en ligne pour les invités. Les frais pour les invités 
sont de 15,00 $ par heure. Un invité peut jouer au CTMO 
un maximum de trois fois par saison. 
 
Toutes les réservations de terrains sont faites pour une 
heure et peuvent inclure du tennis en simple ou en double.  
 
Code vestimentaire 
 

• Seules les chaussures de tennis pour des terrains en 
terre battue sont autorisées sur les terrains du CTMO; 
les chaussures dont les semelles risquent de marquer 
ou d'endommager la terre battue ne sont pas 
autorisées. Les chaussures à talons, à barrettes, à 
semelles striées, à semelles à grosses rainures, etc. ne 
sont pas autorisées non plus. 

 

• Seule une tenue de tennis appropriée est autorisée. 
 
Politique de remboursement 
 
Le club n'offre pas de remboursement pour les frais payés 
pour une ou plusieurs adhésions, des stages, des camps ou 
d'autres activités sanctionnées par le club. 
 
Communications 
Le CTMO communique avec ses membres par courriel ou 
par le biais du site Web du club uniquement. 
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Discipline 
 
Any member who fails to follow the Code of 
Conduct as judged by a staff or board member 
will immediately lose their access to the club 
(including court bookings) for 7 calendar days. An 
incident report will be sent to the offender, and 
further sanctions can be imposed depending on 
recurrence or severity of infraction. 
 
Sanctions 
 
The Board of Directors will, at its own discretion, 
determine the appropriate sanction(s), which 
may include but are not limited to term 
suspension and termination of membership. 
There will be no refund of any registration or 
other fees paid by that member. 

 

 
Discipline 
 
Tout membre qui ne respecte pas le code de conduite, tel 
que jugé par un employé ou un membre du conseil 
d'administration, perdra immédiatement son accès au club 
(y compris les réservations de terrains) pour une période 
de 7 jours. Un rapport d'incident sera envoyé à la personne 
impliquée et d'autres sanctions pourront être imposées en 
fonction de la récurrence ou de la gravité de l'infraction. 
 
Sanctions 
 
Le conseil d'administration déterminera, à sa propre 
discrétion, la ou les sanctions appropriées, qui peuvent 
inclure, sans s'y limiter, la suspension temporaire et la 
résiliation de l'adhésion. Il n'y aura aucun remboursement 
des frais d'inscription ou autres frais payés par ce membre. 
 
Traduit avec l’aide de www.DeepL.com/Translator (version gratuite) 

 
 


